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État des lieux transitoire
de la réforme des collectivités territoriales
De la loi de réforme des collectivités
territoriales au projet de loi de modernisation
de l’action publique territoriale et d’affirmation
des métropoles
À l’occasion de la présence des éditions Wolters Kluwer et du Lamy Associations
au Salon des maires et des collectivités locales, Maître Anne-Cécile VIVIEN nous
présente un état des lieux de la réforme des collectivités territoriales à venir.
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I. De la loi de réforme

des collectivités territoriales…

Depuis 2009, le Gouvernement a justifié l’évolution
de notre organisation territoriale par la nécessité de
respecter un triple impératif :
• préserver les acquis de la décentralisation ;
• renforcer les libertés locales ;
• libérer l’énergie des territoires.

Quatre projets de loi distincts ont ainsi été élaborés
par le Gouvernement et présentés en Conseil des
ministres le 21 octobre 2009 (1).

La principale réforme est issue de la loi no 2010-1563
du 16 décembre 2010 relative à la réforme des col-
lectivités territoriales publiée au Journal officiel du
17 décembre 2010.

Aujourd’hui, une nouvelle réforme est en cours

d’étude : elle est articulée autour de trois textes (2)

dont le Gouvernement souhaitait au départ l’adop-

tion avant les élections municipales de 2014.
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II. …au projet de loi sur la modernisation de l’action

publique territoriale et d’affirmation des métropoles

Le principal projet de loi de cette réforme est relatif à la
modernisation de l’action publique locale.

Il vise à rétablir la clause générale de compétence pour les
régions et départements, qui devait disparaître en 2015.

Le texte prévoit en même temps de clarifier les conditions
d’exercice de certaines compétences des collectivités terri-
toriales en instaurant des chefs de file :
• la région pour le développement économique, les aides
aux entreprises et les transports, l’orientation, la forma-
tion professionnelle et l’apprentissage (communes et EPCI
seraient compétents pour les aides à l’investissement
immobilier des entreprises, les aides à la location de ter-
rain ou d’immeuble) ;

• le département pour l’action sociale, le tourisme, l’amé-
nagement numérique et la solidarité territoriale ;

• les communes pour la mobilité durable et la qualité de
l’air.

A. Le projet initial

Plusieurs mécanismes totalement nouveaux ont été prévus
dès le départ :
• la création d’une CTAP (conférence territoriale de
l’action publique) qui doit permettre aux différents
niveaux de collectivités et à leurs groupements d’élabo-
rer un pacte de gouvernance territoriale ;

• un pacte de gouvernance qui doit permettre d’appor-
ter à la question de l’articulation de l’action des collec-
tivités territoriales une réponse pragmatique et fondée
sur les réalités des territoires, en permettant à ces der-
nières d’organiser et de coordonner leurs interventions ;

• des schémas d’organisation sectoriels, destinés à
déterminer les niveaux et modalités d’intervention des
acteurs locaux.
À noter que les collectivités qui ne signeront pas le pacte
de gouvernance territoriale et n’approuvent pas les sché-
mas ne pourront plus bénéficier de financements croi-
sés.
Les règles applicables à la participationminimale dumaî-
tre d’ouvrage seront rendues plus contraignantes pour
l’exercice de la compétence concernée ;

• la création des métropoles.
Ce texte a refondu le statut de la métropole instituée par
la loi no 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme
des collectivités territoriales.

Le projet de loi a en effet créé un nouveau statut pour les

métropoles afin de permettre aux agglomérations de plus

de 400 000 habitants d’exercer pleinement leur rôle en

matière de développement économique, d’innovation,

de transition énergétique et de politique de la ville.

Une quinzaine de métropoles pourraient être créées :

Lille, Douai-Lens, Strasbourg, Rouen, Rennes, Nantes,

Saint-Étienne, Grenoble, Bordeaux, Toulouse,

Montpellier, Avignon, Nice, Toulon.

Cette nouvelle catégorie d’établissement public de coo-

pération intercommunale « est destinée à regrouper plu-

sieurs communes d’un seul tenant et sans enclave et qui

s’associent au sein d’un espace de solidarité pour élabo-

rer et conduire ensemble un projet d’aménagement et

de développement économique, écologique, éducatif,

culturel et social de leur territoire afin d’en améliorer la

compétitivité et la cohésion à l’échelle nationale et euro-

péenne ».

Les métropoles auront la faculté de mettre en place des

conseils de territoire, instances de concertation locales

composées de conseillers de la métropole représentant

les communes incluses dans le périmètre du conseil de

territoire et présidées par un président élu en leur sein.

Les conseils de territoire émettent des avis sur les politi-

ques métropolitaines ;

• un statut particulier de métropole pour Paris, Lyon

et Marseille ;

• une réforme des communautés urbaines puisque le

projet de loi abaisse de 450 000 habitants à

400 000 habitants le seuil démographique pour la créa-

tion des communautés urbaines.

Le seuil démographique de 400 000 habitants est en

effet celui qui est retenu pour la création des métropo-

les.

Le champ des compétences obligatoires des communau-

tés urbaines est élargi ;

• la création de polices spéciales.

Le projet de loi crée, d’une part, une police spéciale de la

circulation sur les voies communales et intercommunales

à l’extérieur des agglomérations.

Et, d’autre part, une police spéciale de la délivrance des

autorisations de stationnement aux exploitants de taxi.

Lorsqu’un établissement public de coopération

intercommunale à fiscalité propre est compétent en

matière de voirie, un transfert automatique de ces deux

polices spéciales à son président est prévu ;
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• la redéfinition des services communs. Le projet de
loi redéfinit les services communs en précisant que les
services concernés sont des fonctions support (gestion
du personnel, gestion administrative et financière, infor-
matique, expertise juridique, expertise fonctionnelle).
Il introduit l’obligation de la rédaction préalable d’une
fiche précisant l’impact sur les agents de la création d’un
service commun.
Le principe de la mise à disposition des personnels des
communes à l’EPCI à fiscalité propre gestionnaire du ser-
vice commun est remplacé par celui du transfert de plein
droit des agents concernés ;

• les transferts de l’État et les compensations.
Le troisième et dernier titre du projet de loi vise au trans-
fert et à la mise à disposition des agents de l’État, ainsi
qu’à la compensation des transferts de compétences de
l’État.

B. L’état du projet actuellement

Ce premier volet de la réforme de la décentralisation et de
l’action publique a été adopté par les députés le 22 juillet
2013.

Le Sénat vient d’adopter en deuxième lecture, le 7 octobre
2013, à une faible majorité (156 voix pour, 147 contre), le
projet de loi de modernisation de l’action publique territo-
riale et d’affirmation des métropoles.

À noter que le 6 juin dernier, le Palais du Luxembourg avait
adopté ce texte par 182 voix contre 38 après l’avoir profon-
dément remanié.

Est confirmée la création de conseils de territoire pour
le Grand Paris.

Après un examen entamé le 2 octobre et au cours duquel la
Haute assemblée avait décidé de la suppression du Haut
conseil des territoires, les sénateurs ont voté la constitution
du Grand Paris qu’ils avaient repoussée en première lecture.

Lamétropole duGrand Paris réunira donc au 1er janvier 2016
la Ville de Paris, les 124 communes des départements de la
petite couronne et les intercommunalités limitrophes à condi-
tion qu’elles soient volontaires.

Plus de 6 millions d’habitants sont concernés.

Peu de modifications ont été votées en séance publique, les
sénateurs ont toutefois rejeté l’élection au suffrage univer-
sel dès 2020 de la moitié des conseillers de l’assemblée
métropolitaine.
Ils font également reposer la création des métropoles de
droit commun sur le volontariat des élus locaux concernés,
alors que l’Assemblée préférait que leur fondation soit fixée
par la loi.
Est également confirmée la création de métropoles
spécifiques pour Paris, Lyon et Marseille.
Sur le reste du texte, d’autres aménagements ont été votés
en séance publique sur :
• le régime des métropoles de droit commun ;
• le régime des pôles d’équilibre ruraux ;
• la lutte contre les inondations (dispositif de prévention) ;
• la dépénalisation du stationnement.
Le Sénat a également retiré aux régions le rôle de chef de file
sur certaines politiques publiques, comme l’aménagement
numérique et la biodiversité.
En revanche, communes et EPCI héritent de la responsabi-
lité du « développement local » et de « l’aménagement de
l’espace ».
Le texte doit désormais repartir à l’Assemblée Nationale pour
une seconde lecture, avant de faire l’objet d’une commis-
sion mixte paritaire chargée de trouver une version de com-
promis entre les deux chambres.
Si tel est le cas, le schéma institutionnel local sera profon-
dément remanié.<

NOTES
w (1) Un projet de loi organique relatif à l’élection des membres des conseils des
collectivités territoriales et des établissements publics de coopération
intercommunale ; un projet de loi relatif à l’élection des conseillers territoriaux
et au renforcement de la démocratie locale ; un projet de loi organisant la conco-
mitance des renouvellements des conseils généraux et des conseils régionaux ;
un projet de loi de réforme des collectivités territoriales.w (2) Un projet de loi
relatif « à la modernisation de l’action publique territoriale et à l’affirmation des

métropoles » qui vise à clarifier les responsabilités des collectivités et de l’État,
à affirmer le rôle des métropoles et conforter les dynamiques urbaines (il com-
prend également des dispositions relatives aux transferts et à la mise à disposi-
tion des agents de l’État et à la compensation des transferts de compétences de
l’État) ; un projet de loi « de mobilisation des régions pour la croissance et l’emploi,

et de promotion de l’égalité des territoires » ; un projet de loi « de développement

des solidarités territoriales et de la démocratie locale ».

Lamy Associationsq ACTUALITÉSq No 220q Novembre 2013

3



Actualisation de l’ouvrage
GLE FONCTIONNEMENT
DE L’ASSOCIATION

Recouvrement des cotisations

Mission de service public

L’action en recouvrement

des cotisations de toute association

ressort de la compétence

des juridictions de l’ordre judiciaire,

peu importe que l’association

exerce par ailleurs une mission

de service public.

L a décision par laquelle une fédérationdépartementale de chasseurs, exer-

çant en cela une prérogative de puissance

publique, fixe le montant de la cotisation

devant être obligatoirement versée par

chaque titulaire de droit de chasse, est un

acte administratif.

L’appréciation de sa validité relève donc, à

titre principal ou préjudiciel, de la compé-

tence des juridictions administratives.

En revanche, l’action en recouvrement de

la cotisation due par les mêmes titulaires

dudroit de chasse, dont le produit est des-

tiné à couvrir les dépenses de toute nature

auxquelles la fédération départementale

des chasseurs est amenée à faire face,

concerne le fonctionnement interne et la

gestion patrimoniale de celle-ci, et non

l’exercice même des missions de service

public que cette fédération a vocation à

assumer.

Il s’en suit donc que les tribunaux judiciai-

res sont compétents pour statuer sur

l’action en recouvrement de cotisation

engagée par une fédérat ion

départementale de chasseurs.

Ainsi, le caractère légal du pouvoir dont

dispose la fédération pour fixer le mon-

tant de ces cotisations ne fait pas obstacle

à la compétence judiciaire.<

Cass. 1re civ., 10 juill. 2013, no 12-23109

D Lamy Associations, no 220-1 et s.

Associations transparentes

Application des règles
des marchés publics

L’occasion d’une question

au Gouvernement permet

de rappeler les conditions

d’application des règles

des marchés publics

aux associations.

L eConseil d’État a estimé, dansunarrêtdu 21 mars 2007, commune de

Boulogne-Billancourt (CE, 21 mars 2007,

no281796) que si «unepersonneprivéeest

crééeàl’initiatived’unepersonnepubliquequi

en contrôle l’organisation et le fonctionne-

ment et qui lui procure l’essentiel de ses res-

sources,cettepersonneprivéedoitêtreregar-

dée comme transparente et les contrats

qu’elle conclut pour l’exécution de lamission

de service public qui lui est confiée sont des

contrats administratifs ».

Dans ce cas, l’association est considérée

comme un pouvoir adjudicateur, et à ce

titre tenue de respecter les règles

applicables aux contrats afférents, en

l’occurrence le Code des marchés publics.

La notion demandat n’a pas à être recher-

chée pour savoir si l’association transpa-

rente agit ou non au nom et pour le

compte de la personne publique.

L’arrêt du Conseil d’État précité précise

également qu’une association est transpa-

rente dès lors que « les circonstances de la

créationde l’association, lesmodalités de son

organisation et de son fonctionnement, l’ori-

gine de ses ressources ainsi que le contrôle

exercé sur elle » par la personne publique

qui l’a créée conduisent « à la regarder

comme un service de cette dernière ».

Il convient de noter que le juge judiciaire

adopte une posit ion comparable

(Cass. cr im., 7 nov. 2012,

no 11-82.961).<

Rép. min. no 06119,

JO Sénat Q. 12 sept. 2013, p. 2652

D Lamy Associations, no 256-1 et s.

Manifestations sportives

Encadrement

Un sénateur attire l’attention

du Gouvernement

sur l’augmentation du coût

du recours aux forces de l’ordre

pour l’organisation de certaines

manifestations sportives.
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L a facturation des prestations des gen-darmes et des policiers lors de leurs

missions de sécurité ou d’encadrement de

manifestations sportives s’effectue sur la

basedesdispositions contenuesdans la cir-

culaireministérielleNOR : IOCK1025832C

du 8 novembre 2010.

Cette dernière rappelle notamment la loi

du 3 août 2009 qui impose

l’harmonisation et la rationalisation du

régime de facturation des forces de police

et de gendarmerie.

L’arrêtéNOR : IOCF1022874Adu28octo-

bre2010, relatif au remboursementde cer-

taines dépenses supportées par les forces

de l’ordre, prévoit dans son article 2 une

augmentation constante du taux horaire

par agent qui s’élèvera à 18,45 euros au

1er juillet 2013 et culminera à 20,00 euros

au 1er juillet 2014.

Ces conditions de facturation visent à limi-

ter au strict nécessaire l’intervention des

forces de sécurité et s’appliquent lorsque

leurs actionsdépassent « lesobligationsnor-

males incombant à la puissance publique ».

Les frais des services d’ordre doivent alors

faire, de la part des organisateurs, l’objet

d’un remboursement à l’État.

Pour les courses cyclistes ne faisantpasdéjà

l’objet d’une convention au niveau natio-

nal, une convention cadre a été signée le

7 janvier 2011 entre le ministère de l’Inté-

rieur et les responsables nationaux du

cyclisme.

Afin de ne pas mettre en péril l’avenir des

petites courses cyclistes, cette convention

précise que l’augmentation du coût total

des forces de l’ordre pour l’année 2011

serait plafonnée à 15%de la facture réelle

de 2010.

Il en serait demêmepour les années 2012,

2013 et 2014 par rapport à l’année pré-

cédente, à prestation équivalente.

Les courses cyclistes organisées localement

bénéficient donc d’un régime dérogatoire

depuis l’année 2011.<

Rép. min. no 04575,

JO Sénat Q. 5 sept. 2013, p. 2573

D Lamy Associations, no 260-1 et s.

GDISSOLUTION
TRANSFORMATION
DE L’ASSOCIATION

Associations en déshérence

Dissolution

Le sort des associations n’ayant plus

assez de membres pour constituer

un organe d’administration

ou une assemblée générale doit être

défini dans les statuts ou tranché

par le juge judiciaire.

L ’insertion de dispositions de la loi du1er juillet 1901 sur le contrat d’asso-

ciationprévoyant ladissolutiondedroit des

associations en déshérence se heurterait à

la censure du Conseil d’État en raison de

leur incompatibilité avec les dispositions de

l’article 11 de la Convention européenne

de sauvegarde des droits de l’homme et

des libertés fondamentales (liberté de réu-

nion et d’association).

En outre, en vertu du principe de liberté

d’association, élevé au rang de principe

fondamental reconnu par les lois de la

République par le Conseil constitutionnel

dans sa décision no 71-44 DC du 16 juillet

1971, aucune disposition législative ne

pourrait, sous peine d’inconstitutionnalité,

obliger les associations régies par la loi du

1er juillet 1901 sur le contrat d’association

à insérer une clause spéciale dans leurs sta-

tuts afin de prévoir la dissolution et la liqui-

dation de leurs biens si elles n’ont plus

d’activité ou si elles n’ont plus de mem-

bres.

L’article 9 de la loi du 1er juillet 1901

recense trois cas dedissolutiond’une asso-

ciation :

• la dissolution volontaire décidée par

l’assemblée générale de l’association ;

• la dissolution statutaire prévue expres-

sément par les statuts de l’association ;

• et la dissolution judiciaire, prévue à

l’article 7 de cette même loi, qui est la

conséquence de l’annulation d’une

association fondée sur une cause visée

à l’article 3 de la loi du 1er juillet 1901.

La jurisprudence admet également la dis-

solution judiciaire d’une association pour

juste motif notamment quand la mésen-

tente entre les sociétaires compromet le

fonctionnement de l’association.

La loi du 1er juillet 1901 ne prévoit pas la

dissolution automatique d’une associa-

tion lorsqu’elle n’aplus d’activité ouqu’elle

n’a plus suffisamment de membres pour

constituer une assemblée générale.

La doctrine considère que l’association

devenue unipersonnelle est dissoute auto-

matiquement, la liquidation et la

dévolution des biens devant s’opérer alors

dans les conditions prévues par les statuts. q

Actualisation de l’ouvrageq ACTUALITÉSq No 220q Novembre 2013
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À défaut ou en cas de carence du socié-

taire unique, il appartient au tribunal de

grande instance de constater la dissolu-

tion et de désigner, le cas échéant, un

liquidateur aux fins d’y procéder.

L’article 14dudécret du16août 1901pré-

cise que si les statuts n’ont pas prévu les

conditions de liquidation et de dévolution

des biens d’une association en cas de dis-

solution, par quelque mode que ce soit,

ou si l’assemblée générale qui prononce la

dissolution volontaire n’a pas pris de déci-

sion à cet égard, le tribunal, à la requête

du ministère public, nomme un curateur

(liquidateur).

Ce curateur provoque, dans le délai déter-

miné par le tribunal, la réunion d’une

assemblée générale dont le mandat est

uniquement de statuer sur la dévolution

des biens.

Il exerce les pouvoirs conférés par le Code

civil aux curateurs des successions vacan-

tes.

Lorsqu’une association n’a plus assez de

membrespour réunir une assembléegéné-

rale et si ses statuts n’ont prévu ni le nom

du liquidateur ni celui du ou des établisse-

ments bénéficiaires du boni de liquida-

tion, il y a lieu de solliciter du ministère

public la saisine du tribunal de grande ins-

tance aux fins de constater la dissolution

de l’association et de désigner un curateur

chargé de la liquidation.<

Rép. min. no 05284,

JO Sénat Q. 5 sept. 2013, p. 2573

D Lamy Associations, no 305-1 et s.

GLA FISCALITÉ
DES ASSOCIATIONS

Impôts commerciaux

Seuils

Le Gouvernement maintien

pour 2014 le seuil de franchise

d’impôts commerciaux

à 60 000 euros de recettes

lucratives par an.

Q uestionnépar un sénateur sur le trai-

tement fiscal des revenus d’activités

lucratives accessoires des associations, et

notamment sur lemaintien de la franchise

d’impôts commerciaux à 60000 euros par

an, le Gouvernement a rendu la réponse

suivante :

La franchise des impôts commerciaux, pré-

vue à l’article 206-1 bis du Code général

des impôts, commentée par le BOI-IS-

CHAMP-10-50-20-20, a été instaurée par

l’article 15 de la loi de finances pour 2000.

Elle s’élevait à l’origine à 38 112 euros, et

a été portée à 60 000 euros par la loi de

finances pour 2002.

Elle bénéficie, sous conditions, aux asso-

ciations relevant de la loi du1er juillet 1901

dont la gestion est désintéressée et dont

les activités non lucratives restent

significativement prépondérantes.

L’appréciationde laprépondérance s’effec-

tue en général en fonction de la part des

recettes commerciales dans l’ensembledes

moyens de financement de l’organisme.

Les associations qui dépassent cette limite

deviennent passibles des impôts commer-

ciaux dès lors qu’il est admis qu’elles exer-

cent une activité lucrative.

Et ce, afin d’éviter les distorsions dans la

concurrence avec les entreprises, et garan-

tir ainsi le respect du principe d’égalité

devant l’impôt.

Par ailleurs, la loi a prévu certains aména-

gements en faveur des associations.

Ainsi, ne sont pas pris en considération

pour l’appréciation de la limite de

60 000 euros, les revenus patrimoniaux,

les résultats des activités financières et des

participations financières lucrativesqui sont

soumises à l’impôt sur les sociétés de droit

commun, les opérations immobilières non

exonérées de TVA, les recettes exception-

nelles et enfin, les recettes de six manifes-

tations annuelles de bienfaisance ou de

soutien, organisées à leur profit exclusif et

qui bénéficient d’une exonération

cumulable avec la franchise.

Enfin, chaque situation particulière peut

être appréciée au cas par cas.

Pour y répondre, un correspondant « asso-

ciation », établi dans chaque direction

départementale des finances publiques,

peut être saisi, afin de se prononcer sur le

caractère lucratif de l’activité ainsi considé-

rée.

Par ailleurs, une mission parlementaire a

été mise en place, par décret du 29 avril

2013, pour examiner la fiscalité du secteur

non lucratif afin de s’assurer qu’aucune

distorsion préjudiciable de concurrence

n’est engendrée par le différentiel de fis-

calité entre structures lucratives et non

lucratives.<

Rép. min. no 01020,

JO Sénat Q. 24 oct. 2013, p. 3095

D Lamy Associations, no 406-1 et s.
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GL’ASSOCIATION
EMPLOYEUR

Période d’essai

Durée

Dans une même entreprise

et sur un même emploi, en cas

d’embauche en CDI à la suite

d’un ou plusieurs CDD, la durée

de tous les contrats antérieurs doit

être déduite de la période d’essai

éventuellement prévue

au nouveau contrat.

C ette règle a été rappelée par la Cour
de cassation dans un arrêt du 9octo-

bre 2013.

En l’espèce, une vendeuse avait été enga-
gée à deux reprises en contrats à durée
déterminée de deux jours chacun, avant
de se voir proposer un contrat à durée
indéterminée accompagné d’une période
d’essai d’un mois.

Or, l’employeurmit fin au contrat au cours
de cette période.

Selon l’employée, cette rupture est abu-
sive au motif qu’une nouvelle période
d’essai ne pouvait lui être imposée dans
son contrat à durée indéterminée,
l’employeur ayant pu tester ses compéten-
ces lors des contrats à durée indéterminée
précédents, exécutés sur un poste identi-
que à celui pourvu en CDI.

Tel n’est pas le raisonnement de la Cour
de cassation.

Pour la Haute juridiction, il résulte de l’arti-
cle L. 1243-11 duCode du travail que lors-
que le salarié a été, après l’échéance du
terme de son contrat à durée déterminée,
engagé par contrat à durée indéterminée,
la durée du ou des contrats à durée déter-
minée est déduite de la période d’essai
éventuellement prévue dans le nouveau
contrat de travail, peu importe d’ailleurs
que le salarié ait occupé le même emploi,
en exécution de différents contrats.<

Cass. soc., 9 oct. 2013, no 12-12113
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Travail des jeunes
Réglementation

Deux décrets du 11 octobre 2013

modifient la réglementation relative

au travail des jeunes.

E n premier lieu, le décret no 2013-914
modifie la procédure de dérogation

aux travaux interdits pour les jeunes en for-
mation professionnelle.

La procédure jusque là en vigueur étant
considérée par le Gouvernement comme
peu efficace en raison de sa complexité et
de sa lourdeur tant pour les services de
l’inspection du travail que les établisse-
ments d’accueil.

Le décret propose en conséquence de
substituer à une dérogation annuelle pour
chaque jeune en formation, accordée a
priori par l’inspecteur du travail, une pro-
cédure selon laquelle l’employeur ou le
chef d’établissement peut être autorisé par
décision de l’inspecteur du travail à affec-

ter des jeunes à des travaux interdits, pour
une durée de trois ans.

La dérogation concerne donc un lieu, celui
dans lequel le jeune est accueilli, et non
plus chaque jeune, sous réserve de respec-
ter certaines conditions.

Parmi ces conditions figurent en parti-
culier :
• la nécessité de procéder à l’évaluation
des risques ;

• à la suite de cette évaluation, l’obliga-
tion de mettre en place les actions
nécessaires à la sécurité ;

• et d’assurer l’encadrement du jeune en
formationdurant l’exécutionde ces tra-
vaux.

Ledécretprécise également les autresdéro-
gations possibles pour les jeunes âgés de
moins de dix-huit ans et de quinze ans au
moins, qui ne sont pas conditionnées par
une décision de l’inspecteur du travail.

En second lieu, le décret no 2013-915 a
pour objet, dans son article 1er, de définir
les travaux légers pour les jeunes âgés de
quatorze ans à seize ansqu’ils peuvent être
amenés à effectuer durant les vacances
scolaires.

Dans son article 2, il actualise la liste des
travaux interdits ou réglementés pour les
jeunes travailleurs et les jeunes en forma-
tion professionnelle âgés d’au moins
quinze ans et de moins de dix-huit
ans.<

D. no 2013-914, 11 oct. 2013, JO 13 oct.

D. no 2013-915, 11 oct. 2013, JO 13 oct.
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